
 

 

 

Le Conseil Municipal de Saint-Narcisse-de-Beaurivage a adopté les prévisions 

budgétaires pour l’année 2026 telles que ci-après mentionnées; 

 

 

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2026 

 

DÉPENSES; 

 

Administration générale;     463 966 $ 

Sécurité publique;      285 087 $ 

Transport;       445 680 $ 

Hygiène du milieu;      472 009 $ 

Urbanisme;         86 685 $ 

Loisir & Culture;      312 075 $ 

Frais de financement;      360 545 $ 

                                                                                          __________ 

Total avant affectation;                        2 426 047$ 

Affectation;                  794 804$ 

 

GRAND TOTAL;              3 220 851$ 

 

Pour payer les dépenses mentionnées ci-dessus, le Conseil Municipal prévoit les recettes 

suivantes; 

 

RECETTES 

 

Tarif des services municipaux;               172 640 $  

Autres sources locales;                167 153 $ 

Transfert       127 292 $ 

Subvention à recevoir        15 061 $ 

École primaire;        10 000 $ 

Taxe foncière 0.77$ du 100$ d’évaluation;           1 622 485 $ 

Taxe police 0.0675$ du 100$ d’évaluation;   142 231 $ 

Taxe spéciale A/E pour l’ensemble de la municipalité 

0.0325$ du 100$ d’évaluation;      68 482 $ 

Taxe fosses septiques (112.50$ maison, 56.25$ chalet)         21 375 $                                                              

Affectation surplus accumulé                209 838 $ 

Affectation surplus taxe d’essence                                        405 199 $ 

 

Total                2 961 756 $ 

 

 

 



 

 

 

Imposition additionnelle pour le secteur village 

 

Taxe spéciale secteur A/E 0.1725$ du 100$ d’évaluation;   140 305 $ 

Tarif fixe secteur 255.00$ l’unité.                      118 790 $ 

    380.00$ com. 

       120.00$ terrain vacant. 

 

Total secteur village                 259 095 $ 

 

Grand total                          3 220 851 $ 

 

Pour déterminer les taux des taxes et les tarifs pour l’exercice financier 2026, le Conseil 

Municipal de Saint-Narcisse-de-Beaurivage adoptera 

un règlement à la session spéciale du 17 décembre 2025. 

 

TARIF DES VIDANGES 

 

Conteneur;       575.00 $ ch. 

Contenu conteneur (meunerie)                                   750.00 $ ch. 

Contenu conteneur (autres commerces);   250.00 $ ch. 

Moyen commerce (max 3 bacs);    375.00 $  

Commerces & logements (max 2 bacs);                    185.00 $ 

Logements (max 2 bacs);     145.00 $ 

Ferme (max 2 bacs);                 185.00 $ 

Pour chaque bac additionnel                                       100.00$ ch. 

Matières organiques        40.00 $ 

 

TARIF POUR L’EAU 

 

Commerce & logement       75.00 $ 

Aqueduc par logement       50.00 $ 

Piscine;         50.00 $ 

 

Chien;          25.00 $ 

 

Intérêt; 15% pour l’année 2026 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 


